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NOTA BENE
en date d’octobre 2025 

La procédure décrite dans ce document s’applique aux :

- Personnes s’engeant dans une démarche VAE pour toutes les certifications OC Sport non 
inscrites dans la plateforme France VAE.

- Salariés du secteur public souhaitant entrer dans une démarche VAE pour toutes les 
certifications OC Sport inscrites au RNCP.

IMPORTANT
Si vous ne disposez pas du dossier de faisabilité personnalisé pour votre certification, nous 
vous invitons à en faire la demande auprès du secrétariat de l’OC Sport.

RAPPEL DU CADRE LEGISLATIF
- Loi n°2022-1598 (21/12/2022) portant mesures d'urgence relatives au fonctionnement du marché du travail en vue du plein.
- Décret n° 2023-1275 du 27 décembre 2023 relatif à la validation des acquis de l'expérience
- Décret n° 2024-332 du 10 avril 2024 relatif au jury et au congé de validation des acquis de l'expérience
- Arrêté du 03 juillet 2025 relatif aux modalités d'accompagnement des personnes engagées dans un parcours de validation de 
l'expérience et au modèle de dossier permettant au certificateur de se prononcer sur la recevabilité de la demande de validation 
des acquis de l'expérience



Schéma récapitulatif

La demande est 
traitée par le 
délégataire

Demande 

par un candidat

Après vérification des pièces 
demandées, le délégataire envoie le 

dossier de faisabilité à l’OCS via 
vae@ocsport.org

Envoi du dossier 

de faisabilité à l’OCS

L’OCS délivre ou pas 
l’attestation de faisabilité 

Vérification du 

dossier de faisabilité 

Le délégataire organise 
le jury d’évaluation.

Le jury remplit la grille 
d’évaluation VAE

Passage 

en jury d’évaluation
Délivrance du 

parchemin ou 

attestation partielle

Ecriture du livret 

d’expérience par le 

candidat

Passage 

en jury plénier



La réception de la 
demande de VAE
est faite par le 

délégataire

ATTENTION
LA DATE DOIT ETRE 

NOTIFIEE SUR
LE DOSSIER DE 

FAISABILITE 
(à la page prévue à cet effet)

RECEPTION DE LA DEMANDE DU CANDIDAT



L’ENSEMBLE DES PREREQUIS 
INSCRITS 

DANS LE REGLEMENT
DE LA CERTIFICATION

DOCUMENTS DEMANDES 
POUR UNE DEMANDE DE RECEVABILITE VAE

Dossier de faisabilité VAE
Personnalisé suivant la certification RNCP



PREPARATION DE LA RECEVABILITE
PARTIE DELEGATAIRE

DOSSIER DE FAISABILITE DU DOSSIER VAE

FORMAT WORD
OBLIGATOIRE

De son côté, l’OC Sport doit également remplir 
sa partie dans le cadre réservé à cet effet



Vérification des éléments du dossier
par le délégataire

PUIS

Remplir le cadre réservé au 
délégataire

ATTENTION
En cas de refus de la faisabilité

Le motif doit être argumenté par le délégataire

PREPARATION DE LA FAISABILITE
PARTIE DELEGATAIRE



ENVOI DU DOSSIER DE FAISABILITE
A L’OC SPORT

UN DOSSIER COMPLET COMPREND

DOSSIER DE 
FAISABILITE

EN WORD 

PREREQUIS



Dépôt des pièces justificatives
via 

vae@ocsport.org

Fournir les pièces 
via 

une solution de transfert de fichiers
de type WeTransfer

ENVOI DU DOSSIER DE FAISABILITE
A L’OC SPORT



ATTENTION
La date de réception du mail

notifiée par l’OCSPORT

DOSSIER DE FAISABILITE
DU DOSSIER VAE



ATTENTION
VERIFICATION DES 
PIECES ENVOYEES

ATTESTATION 
DE FAISABILITE 
DU DOSSIER VAE

PROCEDURE
NON 

CONFORME

ATTESTATION 
DE NON FAISABILITE 

INSTRUCTION DE LA FAISABILITE
PAR L’OC SPORT

PROCEDURE
CONFORME



RETOUR DE L’OC SPORT AU DELEGATAIRE

DOSSIER DE FAISABILITE 
COMPLETE PAR L’OC SPORT 



RETOUR DE L’OC SPORT AU DELEGATAIRE

DOSSIER DE FAISABILITE EN PDF
avec l’avis FAVORABLE par l’OC Sport

MAIL ENVOYE AU DELEGATAIRE

DOSSIER DE FAISABILITE EN PDF
avec l’avis DEFAVORABLE par l’OC Sport



AU MOMENT DU JURY PLENIER

LE DOSSIER DE FAISABILTIE REMPLACE 
L’ENSEMBLE DES PREREQUIS DEMANDES 

AU MOMENT DU JURY PLENIER

LE DOSSIER DE 
FAISABILITE 

DU DOSSIER VAE
PREREQUIS

L’ATTESTATION EST VALABLE 12 mois.
Autrement dit, le candidat dispose d’un an pour écrire son dossier d’expérience et 

l’envoyer au délégataire pour demander son passage en jury d’évaluation 
Elle peut être renouvelée à la demande du candidat par un simple courrier.
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